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LATÉLÉ
A CHANGÉ,
CHANGEZ
D’HEBDO
TÉLÉ.

Chaque
vendredi

avec

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.

Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

1 journal, 4 cahiers
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Commune de Lion-sur-Mer
Fourniture, installation et mise en service d'un système
de sonorisation et conférence, d'enregistrement
et de visioconférence pour la salle du conseil municipal

PROCÉDURE ADAPTÉE
Le marché porte sur :
- un système de postes de conférence pour 25 conseillers municipaux, dont au
moins 13 micros filaires, avec rangement,
- un système de sonorisation générale (amplification, haut-parleurs, micros com-
plémentaires),
- un système d'enregistrement vocal, avec option de génération automatisée de
compte rendu,
- un système de visioconférence (caméra(s), écran, micro, restitution audio), inte-
ropérable avec les autres dispositifs,
- installation, mise en service, formation des utilisateurs et maintenance.
Code CPV principal : 32342410-9 - matériel de sonorisation.
Retrait du DCE sur : https://demat.centraledesmarches.com/7082577
Les offres seront jugées selon les critères suivants :
- valeur technique (50 %),
- prix (30 %),
- service et accompagnement (15 %),
- développement durable (5 %).
Renseignement complémentaires : 02 31 36 12 00 - c.bonduelle@lionsurmer.fr
Date limite de réception des offres : 10 novembre 2025 à 12 h 00.

Commune de Saint-Côme-de-Fresné
Restauration partielle de la toiture de l'église
Saint-Côme et Saint-Damien

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : Saint-Côme-de-Fresné.
Numéro national d'identification : Siret : 211 405 659 00015.
Ville : Saint-Côme-de-Fresné. Code postal : 14960.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : http://uamc14.org/saintcomedefresne
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. le Maire.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir règlement de la consultation.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 13 novembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : restauration partielle de la toiture de l'église Saint-Côme et
Saint-Damien de Saint-Côme-de-Fresné.
Code CPV principal : 44142000-7.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : restauration partielle de la toiture de l'église
Saint-Côme et Saint-Damien de Saint-Côme-de-Fresné.
Lieu principal d'exécution du marché : église de Saint-Côme-de-Fresné.
Durée du marché (en mois) : 9.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : oui.
Description du lot : charpente.
Code CPV principal : 44142000-7.
Description du lot : travaux de maçonnerie.
Code CPV principal : 45262522-6.
Description du lot : travaux de couverture.
Code CPV principal : 45261210-9.
Description du lot : électricité.
Code CPV principal : 09310000-5.
Description du lot : peintures.
Code CPV principal : 44810000-1.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite : une visite sur site est obligatoire et sera effectuée en pré-
sence de M. de Beaurepaire architecte et maître d'oeuvre de l'opération. Le candi-
dat devra, préalablement à sa visite, prend contact avec M. de Beaurepaire par
mail.

Commune de Bretteville-sur-Odon
Prestations de nettoyage de locaux et de vitres

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Bretteville-sur-Odon.
Numéro national d'identification :
Siret : 21140101300019.
Ville : Bretteville-sur-Odon - Code postal : 14760.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers les documents de la consultation :
https://demat.centraledesmarches.com/7082571
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Mme Corine Pinel.
Adresse mail du contact : c.pinel@brettevillesurodon.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 31 29 19 90.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 20 novembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : prestations de nettoyage de locaux et de vitres.
Code CPV principal : 90911200-8.
Type de marché : services.
Lieu principal d'exécution du marché : Bretteville-sur-Odon (14760).
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : oui.
Description du lot : prestation de nettoyage des bâtiments du Domaine de la
Baronnie.
Code CPV principal : 90911200-8.
Lieu d'exécution du lot : Bretteville-sur-Odon (14760).
Description du lot : prestation de nettoyage de vitres.
Code CPV principal : 90911300-9.
Lieu d'exécution du lot : Bretteville-sur-Odon (14760).
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite :
Les candidats pourront se présenter à la mairie aux dates suivantes :
- pour le lot 1 (entretien Baronnie) : lundi 3 novembre 2025 à 13 h 30,
- pour le lot 2 (entretien des vitres ) : mardi 4 novembre 2025 à 13 h 30.

Commune de Les Monts-d'Aunay
Travaux pour la création d'une sente piétonne
à La Tannerie, Aunay-sur-Odon, Les Monts-d'Aunay

AVIS D'ATTRIBUTION
Section 2 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune de Les Monts-d'Aunay.
Code postal : 14260.
Ville : Les Monts-d'Aunay.
Section 3 : Identification du marché :
Intitulé du marché : marché de travaux pour la création d'une sente piétonne à La
Tannerie, Aunay-sur-Odon, Les Monts-d'Aunay.
Section 4 : Informations d'attribution :
Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots : le marché a
été notifié le 24 septembre 2025 à l'entreprise SAS Jones TP, 1, route de la Vallée,
Tournay-sur-Odon, 14310 Val d'Arry, pour un montant de 112 048,80 euros TTC.
Date d'envoi du présent avis : 8 octobre 2025.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 23 septembre 2025, il a été cons-
titué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination : L2L.
Forme : société à responsabilité limitée.
Siège social : 473 Hameau aux Crevins,
14130 Clarbec.
Capital social : 5 000 euros.
Objet : la réalisation de tous travaux agri-
coles et ruraux ; la location de tous maté-
riels ; la vente et le négoce de tous pro-
duits d’origine agricole.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS.
Gérance : M. Edouard Lemoine, demeu-
rant 3, route de Lisieux, 14430 Annebault,
M. Nicolas Langin, demeurant 473, Ha-
meau aux Crevins, 14130 Clarbec.
Immatriculation : RCS Lisieux.

Pour avis
La Gérance.

Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados

SNCF RÉSEAU NORMANDIE
Suppression du passage à niveau 4 bis - ligne Lisieux - Trouville Deauville

sur la commune d'Ouilly-le-Vicomte
Code des relations entre le public et l’administration

Commune d’OUILLY-LE-VICOMTE

1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral du 23 septembre 2025, une enquête publique se déroulera du
lundi 20 octobre 2025 à 15 h 00 au jeudi 6 novembre à 19 h 00, soit pendant 18 jours
consécutifs à la mairie d’Ouilly-le-Vicomte, siège de l’enquête publique, sur demande
de SNCF Réseau Normandie, conformément aux articles R.134-1 et suivants du Code
des relations entre le public et l’administration.
Projet : suppression du passage à niveau n° 4 bis de la ligne Lisieux - Trouville Deauville
sur la commune d’Ouilly-le-Vicomte (14487).
La décision de suppression du passage à niveau sera prise par arrêté préfectoral.
Le dossier d’enquête pourra être consulté pendant toute la durée de l’enquête à la mai-
rie d’Ouilly-le-Vicomte, 26, route de Deauville, 14100 Ouilly-le-Vicomte le lundi de
15 h 00 à 17 h 00 (sur RDV), le mercredi de 9 h 30 à 12 h 30 et le jeudi de 17 h 00 à
19 h 00.
Le dossier est également consultable aux adresses dématérialisées suivantes :
https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-
enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours
https://www.registre-dematerialise.fr/6709/
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
- sur le registre d’enquête à la mairie d’Ouilly-le-Vicomte ;
- par courrier adressé à l’attention du commissaire enquêteur au siège de l’enquête ;
- sur le registre dématérialisé suivant :
https: https://www.registre-dematerialise.fr/6709/ ;
- par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-6709@registre-dematerialise.fr
Les contributions transmises par courriel seront publiées une fois par jour les jours ou-
vrés sur le registre dématérialisé.
M. Rémi de La Porte est désigné en qualité de commissaire enquêteur.
Il tiendra ses permanences à la mairie d’Ouilly-le-Vicomte pour recevoir les observa-
tions du public le :
- lundi 20 octobre de 15 h 00 à 17 h 00 ;
- jeudi 6 novembre de 17 h 00 à 19 h 00.
Les observations pourront être adressées au commissaire enquêteur par correspon-
dance à la mairie d’Ouilly-le-Vicomte qui les annexera au registre d’enquête.
À compter de la date de publication de l’avis d’ouverture d’enquête publique, toute
personne intéressée pourra prendre connaissance et obtenir communication du dos-
sier d’enquête publique à la Direction départementale des territoires et de la mer du
Calvados (DDTM 14) - mission juridique.
Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la
disposition du public, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique,
dans le lieu où s’est déroulé l’enquête. Ces documents seront tenus à la disposition du
public en DDTM 14. Ils seront également consultables sur les sites internet susvisés.

Communauté urbaine CAEN LA MER

Modification simplifiée n° 3
du Plan local d'urbanisme de la
commune de Blainville-sur-Orne

Modalités de mise
à disposition au public

AVIS
Par délibération en date du 25 septembre
2025, le Conseil Communautaire a défini
les modalités de mise à disposition du pu-
blic du projet de modification simplifiée
n° 3 du Plan local d’urbanisme de la com-
mune de Blainville-sur-Orne.
Le dossier est mis à la disposition du pu-
blic du lundi 6 octobre 2025 (8 h 30) au
vendredi 7 novembre 2025 inclus
(16 h 30) inclus :

- au siège de Caen la mer, 16, rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à
16 h 30.
- en mairie de Blainville-sur-Orne, 4, rue
du Général Leclerc, 14550 Blainville-sur-
Orne :
- lundi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 30,
- mardi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 -
17 h 30,
- mercredi : 8 h 30 - 12 h 00 / fermé,
- jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 30,
- vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 -
17 h 30.
- sur les sites Internet de la commune de
Blainville-sur-Orne : http://www.mairie-
blainville-sur-orne.fr et de la Communauté
Urbaine Caen la mer : Concertations en
cours | Caen la mer.
Chacun pourra consigner d’éventuelles
observations sur les registres ouverts
dans les locaux de la communauté ur-
baine, de la mairie de Blainville-sur-Orne
ou par courrier en commune de Blainville-
sur-Orne (adresse ci-dessus).
À l’issue de cette mise à disposition M. le
président en présentera le bilan au Con-
seil Communautaire qui en délibèrera et
approuvera le projet de modification sim-
plifiée n° 3 éventuellement modifié pour
tenir compte des avis émis et des obser-
vations du public.

COMMUNAUTÉ URBAINE
CAEN LA MER

Modification simplifiée n°2 du Plan
local d’urbanisme de la commune

de Démouville
Modalités de mise à disposition

au public

AVIS
Par délibération en date du 25 septem-
bre 2025, le conseil communautaire a dé-
fini les modalités de mise à disposition du
public du projet de modification simpli-
fiée n° 2 du Plan local d’urbanisme de la
commune de Démouville.
Le dossier est mis à la disposition du pu-
blic du du lundi 27 octobre 2025 (9 h 00)
au vendredi 28 novembre 2025 in-
clus (16 h 30) :
- au siège de Caen la mer, 16, rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à
16 h 30,
- en mairie de Démouville, place de la
Mairie, 14840 Démouville : lundi :
9 h 00-12 h 00 et 14 h 30-17 h 30, mardi :
9 h 00-12 h 00, mercredi : 9 h 00-12 h 00
et 14 h 30-17 h 30, jeudi : 9 h 00-12 h 00,
vendredi : 9 h 00-12 h 00 et
14 h 00-17 h 00,
- sur les sites internet de la commune de
Démouville : https://www.demouville.fr/
et de la Communauté Urbaine Caen la
mer :
https://caenlamer.fr/concertations-en-
cours
Chacun pourra consigner d’éventuelles
observations sur les registres ouverts
dans les locaux de la Communauté Ur-
baine, de la mairie de Démouville ou par
courrier en commune de Démouville
(adresse ci-dessus).

À l’issue de cette mise à disposition
M. le Président en présentera le bilan au
conseil communautaire qui en délibérera
et approuvera le projet de modification
simplifiée n° 2 éventuellement modifié
pour tenir compte des avis émis et des
observations du public.

Communauté urbaine CAEN LA MER

Modification simplifiée n° 1
du Plan local d'urbanisme

de la commune de Ouistreham
Modalités de mise à disposition

au public

AVIS
Par délibération en date du 25 septem-
bre 2025, le conseil communautaire a dé-
fini les modalités de mise à disposition du
public du projet de modification simpli-
fiée n° 1 du Plan local d’urbanisme de la
commune de Ouistreham.
Le dossier est mis à la disposition du pu-
blic du du lundi 27 octobre 2025 (9 h 00)
au vendredi 28 novembre 2025 inclus
(16 h 30) :
- au siège de Caen la mer, 16, rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à
16 h 30,
- en mairie de Ouistreham, place Albert-
Lemarigner, 14150 Ouistreham :
- lundi, mardi, mercredi et vendredi :
8 h 30-12 h 00 et 13 h 30-17 h 30,
- jeudi : 13 h 30-17 h 30,
- sur les sites internet de la commune de
Ouistreham :
https://ouistreham-rivabella.fr/ et de la
Communauté urbaine Caen la mer :
https://caenlamer.fr/concertations-en-
cours
Chacun pourra consigner d’éventuelles
observations sur les registres ouverts
dans les locaux de la Communauté ur-
baine, de la mairie de Ouistreham ou par
courrier en commune de Ouistreham
(adresse ci-dessus).

À l’issue de cette mise à disposition M. le
Président en présentera le bilan au con-
seil communautaire qui en délibèrera et
approuvera le projet de modification sim-
plifiée n° 1 éventuellement modifié pour
tenir compte des avis émis et des obser-
vations du public.

COMMUNAUTÉ URBAINE
CAEN LA MER

Modification simplifiée n° 1
du Plan local d’urbanisme

de la commune de Sannerville
Modalités de mise à disposition

au public

AVIS
Par délibération en date du 25 septem-
bre 2025, le conseil communautaire a dé-
fini les modalités de mise à disposition du
public du projet de modification simpli-
fiée n° 1 du Plan local d’urbanisme de la
commune de Sannerville.
Le dossier est mis à la disposition du pu-
blic du du lundi 27 octobre 2025 (9 h 00)
au vendredi 28 novembre 2025 in-
clus (16 h 30) :
- au siège de Caen la mer, 16, rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à
16 h 30,
- en mairie de Sannerville, 17, rue du
Stade, 14940 Sannerville : lundi et mer-
credi : 9 h 00-12 h 00 et 15 h 00-18 h 00-
jeudi et vendredi : 9 h 00-12 h 00,
- sur le site internet de la Communauté Ur-
baine Caen la mer :
https://caenlamer.fr/concertations-en-
cours
Chacun pourra consigner d’éventuelles
observations sur les registres ouverts
dans les locaux de la Communauté Ur-
baine, de la mairie de Sannerville ou par
courrier en commune de Sannerville
(adresse ci-dessus).

À l’issue de cette mise à disposition
M. le Président en présentera le bilan au
conseil communautaire qui en délibérera
et approuvera le projet de modification
simplifiée n° 1 éventuellement modifié
pour tenir compte des avis émis et des
observations du public.
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